PLURLINGUISME INDIVIDUEL ET LA LANGUE PERSONNELLE ADOPTIVE
Isabelle MORDELLET-ROGGENBUCK(
Résumé

Le plurilinguisme des citoyens européens souhaité par les instances européennes et compris comme la maîtrise de la langue maternelle plus deux langues étrangères, est encore loin d’être atteint comme nous le montrent les différents indicateurs publiés récemment. Une nouvelle idée pourrait venir enrichir les formes de concrétisations du plurilinguisme individuel : l’acquisition d’une langue personnelle adoptive. En quoi consiste cette idée ? S’agit-il d’un modèle alternatif réaliste ? Comment pourrait-on l’adapter au niveau scolaire et quelles conséquences une implantation possible pourrait-elle entraîner au niveau d’un cursus entier ? Le développement suivant essayera de donner des éléments de réponse à ces questions en choisissant comme exemple le système scolaire allemand. 

 Zusammenfassung
Wie die neuesten Eurobarometerbefragungen zeigen, ist das hochgesteckte Ziel der individuellen Mehrsprachigkeit, das 1995 von der Europäischen Kommission als das Beherrschen drei Gemeinschaftssprachen definiert wurde, längst nicht verwirklicht. Unter dem Vorsitz von Amin Maalouf hat 2008 eine Intellektuellengruppe Vorschläge unterbreitet, wie die Mehrsprachigkeit nachhaltig im Leben der Europäer verankert werden könnte. Der Ansatz sieht vor, dass jeder Bürger ermutigt werden sollte, eine persönliche Adoptivsprache zu wählen. Woraus besteht konkret diese Idee? Handelt es sich um einen realistischen Ansatz? Wie könnte es möglich sein, diesen Ansatz in der Grundschule zu konkretisieren? Der folgende Beitrag versucht ansatzweise auf diese Fragen zu antworten. 

La langue personnelle adoptive 

 L’idée de la langue personnelle adoptive a été lancée en 2008 par le groupe des Intellectuels groupés autour d’Amin Maalouf pour soutenir le développement du plurilinguisme individuel. Partant du constat bien connu que la naissance de la plupart des nations européennes a concordé avec l’apparition d’une langue unique (le principe « une nation – une langue »), les auteurs déclarent que 

« l’Union européenne ne peut se construire que sur le socle de sa diversité linguistique. […] Qu’un sentiment d’appartenance commune soit fondé sur la diversité linguistique et culturelle est un puissant antidote contre les fanatismes vers lesquels ont souvent dérapé les affirmations identitaires en Europe et ailleurs, hier comme aujourd’hui » (rapport Maalouf 2008 : 5-6).
Dans ce contexte, les auteurs posent le problème suivant : Comment gérer la diversité linguistique et culturelle de l’UE considérée comme une richesse tout en développant une identité communautaire forte ? Pour répondre à cette question, le groupe des Intellectuels propose d’installer durablement les langues étrangères dans la vie des Européens en incitant chacun d’entre eux à choisir sa langue personnelle adoptive (LPA) qui devrait être différente de sa langue nationale identitaire et de sa langue de communication internationale. Ainsi, chaque pays disposerait d’un groupe conséquent de citoyens compétents, non seulement linguistiquement mais aussi culturellement, qui seraient en mesure d’exercer des fonctions de médiateurs économiques, politiques et culturels dans la langue d’un autre pays. Les relations bilatérales entre les peuples de l’UE seraient ainsi favorisées et se développeraient de manière privilégiée dans les deux langues. Car c’est là le deuxième volet de la proposition : les relations bilatérales entre les peuples des 27 pays de l’UE devraient se passer dans les langues de ces personnes. La conception de la LPA telle que définie dans le rapport Maalouf (2008 : 11) est formulée comme suit :

« Telle que nous la concevons, la langue personnelle adoptive ne serait pas du tout une seconde langue étrangère, mais plutôt, en quelque sorte, une seconde langue maternelle. Apprise intensément, couramment parlée et écrite, elle serait intégrée dans le cursus scolaire et universitaire de tout citoyen européen, ainsi que dans le curriculum professionnel de chacun. Son apprentissage s’accompagnerait d’une familiarisation avec le ou les pays où cette langue est pratiquée, avec la littérature, la culture, la société et l’histoire liées à cette langue et à ses locuteurs ». 

Les propositions du groupe autour d’Amin Maalouf pointent également les faiblesses du modèle éducatif actuel qui privilégie l’enseignement/ apprentissage de l’anglais en tant que première langue étrangère dans presque tous les pays et ceci dès l’école primaire. De fait, quand le système scolaire d’un pays incite ses enfants à apprendre l’anglais comme langue étrangère favorisée à côté de la langue nationale et que cette attitude se retrouve dans de nombreux pays européens, on peut se demander si cette pratique n’est pas tout simplement le prolongement de l’hégémonie du principe « une nation-une langue » au niveau européen. L’introduction d’une LPA à côté de l’anglais qui restera la grande langue de communication internationale permettrait d’augmenter le nombre de locuteurs de langues autres. Lors d’une première lecture, la proposition de la LPA peut paraître utopique et déconnectée de la réalité. Pourtant, et c’est là toute sa valeur, elle ouvre une voie, une vision, que tous ceux qui portent une responsabilité dans le champ de la politique et de l’éducation linguistique nationale et européenne devraient soutenir : la vision d’un peuple européen envisageant le multi- et le plurilinguisme comme un atout aussi bien au niveau européen que national et individuel.
Encore un nouveau modèle ? 
Comment faire pour que la richesse linguistique de l’UE devienne un élément de la réalité du quotidien des citoyens européens ? Le problème des langues en Europe et de leur apprentissage étant complexe, les solutions se doivent d’être multiples et innovantes. Les modèles éducatifs existants aujourd’hui n’étant assurément pas suffisants, cela vaut la peine d’envisager la proposition de la LPA comme un nouveau modèle qui pourrait venir en complément de tous ceux existants déjà. Celui-ci valorise toutes les langues, même et surtout celles qui ne sont pas ou pas encore enseignées à l’école. Ici, c’est le choix individuel qui est favorisé. Le fait d’adopter une LPA  ne conviendra peut-être pas à tous et ne sera peut-être pas applicable partout, mais il constituera une chance supplémentaire de toucher des citoyens qui jusqu’à présent ne se sentaient pas ni concernés par les questions linguistiques ni par l’apprentissage des langues.
Les principaux obstacles au plurilinguisme individuel

Un des obstacles concernant le développement du plurilinguisme individuel vient du fait que la richesse linguistique et culturelle de l’UE n’est pas visible pour la majorité de nos concitoyens. La nécessité d’être plurilingue ne les touche pas dans leur quotidien. Le multilinguisme de l’UE et de certains pays comme l’Espagne, le Luxembourg ou la Belgique, le statut des différentes langues aussi bien au niveau national qu’européen ne sont pas des sujets de société couramment traités dans les médias. Le sujet est mal connu voire méconnu, aussi bien par les citoyens que par les politiques nationaux. 
Il n’en va pas autrement du plurilinguisme individuel : nombre de parents d’enfants scolarisés mais bien souvent aussi les enseignants n’en ont pas une idée précise. Le plurilinguisme est considéré majoritairement comme impossible à atteindre par un individu normal, car demandant trop d’énergie et d’investissement en temps et en moyens. De plus, le plurilinguisme individuel et l’enseignement plurilingue sont considérés par l’opinion publique comme étant réservés à une élite. Le concept lui-même de plurilinguisme individuel souffre d’une définition trop souvent naïve qui pose une maîtrise « parfaite » de deux ou plusieurs langues.
 La crainte d’un semi-linguisme d’une partie défavorisée de la population est encore très répandue parmi les enseignants qui défendent un apprentissage « parfait » de la langue nationale avant d’aborder une langue étrangère et plaident souvent pour un monolinguisme familial
. 
Un autre obstacle au plurilinguisme individuel est constitué à l’intérieur du cursus scolaire par le choix des langues qui se fait trop souvent à des fins stratégiques et/ou économiques et peu pour des motifs personnels ou culturels. En effet, le choix de la première langue étrangère dans l’enseignement primaire est habituellement celui des autorités politiques et éducatives laissant peu de place à des choix individuels. Le choix de la deuxième langue dépend lui aussi de l’offre institutionnelle et de l’orientation – générale ou professionnelle par ex. – prise par l’élève. Plus la scolarité avance, plus le choix ou l’abandon des langues étrangères est régi par des soucis d’efficacité scolaire (par ex. telle matière sera choisie par l’élève au détriment de la langue étrangère parce qu’elle lui permet d’acquérir plus de points, telle langue étrangère sera abandonnée parce qu’elle met l’élève en échec compromettant ainsi sa scolarité).
Quels profits apporterait la langue personnelle adoptive ?
L’introduction du choix d’une LPA au début du cursus scolaire apporterait un plus à l’enseignement/apprentissage des langues étrangères

1. en ouvrant le choix concernant l’apprentissage d’une langue à des langues habituellement peu représentées à certains niveaux éducatifs 
2. en situant les motifs de ce choix hors du contexte purement scolaire. 

Jusqu’à aujourd’hui et depuis la naissance des nations, l’idée d’appartenance à un peuple est liée à celle d’appartenance à une communauté linguistique unique. La langue de la République française est le français, la langue de l’Etat allemand est l’allemand, en Italie les citoyens parlent italien etc. Si nous voulons donner vie au principe déjà cité « l’Union européenne ne peut se construire que sur le socle de sa diversité linguistique », il est évident qu’un changement de mentalité à grande échelle s’impose. Il est donc souhaitable que dès l’école primaire, les enfants soient sensibilisés à la richesse linguistique de l’Europe ainsi qu’à celle de leur environnement et qu’être européen signifie pour eux parler la langue du pays où l’on vit plus d’autres langues. 
La langue personnelle adoptive comme projet de classe

L’introduction de la LPA sous forme de projet de classe permettrait de rendre visible le plurilinguisme de la classe et de valoriser les nombreux bilinguismes pratiqués par les enfants et leurs parents qui restent si souvent cachés.  

Prendre conscience que l’Europe est multilingue et qu’être ou devenir soi-même plurilingue est possible et valorisant, que chacun peut à n’importe quel moment de sa vie apprendre une autre langue, qu’en apprendre une permettra plus tard d’en apprendre une autre etc., voilà à mon avis le plus que pourrait apporter l’introduction du concept de LPA. Des objectifs d’enseignement/apprentissage allant dans ce sens ont déjà été formulés par ex. dans le cadre de la didactique du plurilinguisme et ne sont donc pas nouveaux. Mais l’adoption d’une LPA par chaque enfant au sein de son école dans le cadre privilégié de sa classe favoriserait dès le plus jeune âge la réflexion métalinguistique que la didactique actuelle réclame. La notion de compétences partielles serait également introduite : une langue ne s’apprend pas en bloc, une personne peut être compétente en expression orale ou écrite et ceci à des niveaux de compétences différents, à des moments différents de sa vie etc. Il faut profiter de cette fenêtre de temps pour éveiller les enfants aux langues et aux cultures. Encourager les enfants à choisir dès l’école primaire leur LPA permettrait de leur apporter ainsi qu’à leurs parents d’autres arguments pour apprendre une langue que ceux généralement présentés, qui certes ne perdraient en rien de leur valeur mais qu’il faudrait élargir. Les enseignants responsables doivent dire aux enfants et à leurs parents que : 
1. Oui, l’anglais est indispensable en tant que langue internationale et que l’institution scolaire se doit de la proposer à un moment ou un autre du cursus mais que parler anglais ne suffit pas. 
2. Qu’apprendre une langue de nos voisins européens augmentera les chances de réussite professionnelle. Que si cette langue appartient à une autre famille de langues que l’allemand et l’anglais, les retombées personnelles et professionnelles seront grandes.  
3. Que chaque individu pourrait choisir pour des raisons personnelles une langue comme LPA. Cette langue pourrait être l’anglais, ou le français, ou toute autre langue, comme celles des familles immigrées. Choisir sa LPA signifierait que chacun porterait à cette langue un intérêt tout particulier, que tout ce qui touche à cette langue et à sa culture deviendrait intéressant pour lui, qu’il en deviendrait en quelque sorte un expert à sa manière. Les retombées personnelles et professionnelles seront aussi grandes. Dans l’UE élargie, les locuteurs experts dans les langues les moins représentées seront de plus en plus demandés pour agir en tant que médiateurs économiques et culturels. Et c’est ici qu’apparaît à mon avis l’innovation : chaque enfant, qui à la maison parle une langue autre, pourrait (s’il le veut) choisir cette langue comme LPA, qu’il serait peut-être le seul dans sa classe à parler. Ceci permettrait aux migrants de donner une visibilité à leur autre langue, et donc de conserver « leur dignité linguistique et culturelle » (rapport Maalouf 2008 : 21).  
Le rapport Maalouf (2008 : 12) propose de choisir une langue « de la même manière que le choix d’une profession ». J’ajoute que l’on pourrait choisir une langue comme on choisit un sport ou un instrument de musique. Si l’on pouvait dès le plus jeune âge faire passer le message qu’apprendre une langue est à la portée de tous, qu’il y a différents degrés d’apprentissage, que certains élèves seront peut-être plus tard des virtuoses, que d’autres seront simplement de bons locuteurs, comme on peut avoir plaisir à pratiquer tel sport ou tel instrument sans vouloir faire de la compétition ou devenir concertiste, et bien, tout ceci permettrait à mon avis de banaliser l’apprentissage d’une langue étrangère. Tant que le fait d’apprendre une langue reste pour la majorité de nos concitoyens une épreuve et une expérience strictement scolaire, il sera difficile de plaider pour un enseignement plurilingue. Tant que les enfants entendront de la bouche de leurs parents et de leurs enseignants que la pratique d’une langue étrangère se réduit à celle de l’anglais, il sera difficile de plaider pour un apprentissage plurilingue dès le plus jeune âge. 
Conseil de l’Europe (2005) : Cadre européen commun de référence pour les langues. Apprendre, enseigner, évaluer. Paris : Didier.
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� Le rapport Maalouf n’y fait en partie d’ailleurs pas exception. Les auteurs parlent d’une langue « parfaitement maîtrisée » (Maalouf 2008 : 17). Le plurilinguisme est pour nous ici défini comme la compétence communicative plurilingue « à laquelle contribuent toute connaissance et toute expérience de langues et dans laquelle les langues sont en corrélation et interagissent » Conseil de l’Europe 2005 : 11). Le locuteur plurilingue développe au cours de sa vie des compétences partielles (de production et de réception) de niveaux différents dans ses différentes langues. 


� Concernant les familles immigrées, il sera par ex. recommandé aux parents de parler la langue du contexte avec leurs enfants au détriment de leur langue première. 
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